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Aux membres de l’association, 
 
 
 
1- Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association LE RELAIS DES PETITS, relatifs 
à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l’association à la fin de cet exercice.  
 
 
 
2- Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre 
rapport. 
 
 
 
3 - Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 



 

 Tel que décrit dans l'annexe au paragraphe « Créances et dettes », les créances 
ont été évaluées pour leur valeur nominale. Elles ont, le cas échéant, été dépréciées pour 
tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de 
donner lieu. 
 
 Tel que décrit dans l'annexe au paragraphe « Disponibilité », les liquidités 
disponibles en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
  
 Dans l’annexe au paragraphe « Notes sur les subventions », une note expose les 
règles et méthodes comptables relatives à la comptabilisation des subventions. 
 
Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre 
association, nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables précisées 
ci-dessus, et des informations fournies dans les notes de l’annexe sur les postes 
considérés et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 
 
 
 
4 - Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation financière 
et les comptes annuels adressés aux membres de l’association. 
 
 
 
5 - Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.    
 
 
 
 
 



 

 
6 - Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des  
comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 
pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, 
définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des 
éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
 
• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 
fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne 
sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 
un refus de certifier ; 



 

 
 
 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en 
donner une image fidèle. 
 
 
 
 
 
 
 
 

FAIT A POITIERS, le 31 mars 2025 

 
  

 
SAS OUEST AQUITAINE AUDIT 

Commissaire aux Comptes 
 
 
 
 
 
 

Mikaël HUGONNET 
Commissaire aux comptes - Associé 

 
 



 

 

 
 
 

 
LE RELAIS DES PETITS 
7 Rue Gambetta  
 
79200 PARTHENAY 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

COMPTES ANNUELS 
 

EXERCICE du 01.01.2024 au 31.12.2024 
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Terrains

Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours

Créances rattachées à des participations

Participations év aluées selon mise en équiv al.

Autres titres immobilisés

A
C

TI
F

IM
M

O
BI

LI
SE

A
C

TI
F

C
IR

C
U

LA
N

T

Frais d'établissement
Frais de recherche et de dév eloppement

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approv isionnements
En-cours de production de biens

En-cours de production de serv ices
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( III )
Primes de remboursement des obligations ( IV )
Ecarts de conv ersion actif ( V )

C
O

M
PT

ES
D

E
RE

G
U

LA
RI

SA
TI

O
N

Av ances et acomptes

Autres immobilisations incorporelles (1)

Constructions
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Av ances et acomptes

Charges constatées d'av ance

31/12/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL ( I ) 54 207 35 752 18 455 17 638

222 585  222 585 226 892

951 951 727

   

   

TOTAL ACTIF (I à V) 377 128 35 752 341 375 373 558

40 000  40 000 40 000

12 465  12 465 32 254

Bilan Actif

TOTAL ( II )

    
6 898 6 898   

29 264 28 035 1 229 912

   

    

   

   

    

819 819   
    

    

    

Autres participations

    

    
    
    

17 226  17 226 16 726

    

    
    

    
    

    

    

322 921  322 921 355 920

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit
Concessions brev ets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 46 919  46 919 56 046

Immobilisations incorporelles en cours
    

 
 
  

 
 (3) dont à plus d'un an

(2) dont à moins d'un an
(1) dont droit au bail
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réév aluation

Report à nouv eau

Réserv es

Prov isions pour risques
Prov isions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires conv ertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières div ers
Av ances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'av ance

Ecarts de conv ersion passif

FO
N

D
S

PR
O

PR
ES

D
ET

TE
S

(1
)

Total des fonds propres

Pr
o

vi
si

o
n

s

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

268 096
 

276 764
 

  

  

(34 592) (8 668)

253 504 288 096

  

Total des fonds propres (situation nette)

16 050 31 137
  

Total des provisions 16 050 31 137

2 354 4 093

  

TOTAL PASSIF 341 375 373 558

Total des dettes 71 283 53 416

44 32362 104

  
  

  

254 043 289 005

  
  
  
  

6 825 5 000

(34 592,20) (8 668,07)

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   
(1) Dont à moins d'un an 71 283 53 416

Prov isions réglementées   

Total des autres fonds propres 539 909

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subv entions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 
 

  

 
 

d
é

d
ié

s

Fo
n

d
s

re
p

o
rt

é
s

e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 
 
 

Réserv es pour projet de l’entité
Réserv es statutaires ou contractuelles

Autres

20 000 20 000
  

Subv entions d'inv estissement 539 909
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice
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Vente de biens et serv ices

Concours publics et subv entions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stock

Achats de matières et autres approv isionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et v ersements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

PR
O

D
U

IT
S

D
'E

X
PL

O
IT

A
TI

O
N

C
H

A
RG

ES
D

'E
X

PL
O

IT
A

TI
O

N

Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2024 31/12/2023

  

  
  

  
  

12 12

  

296 069 278 383

  

21 221 4 145

722 14

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-v ie

Contributions financières  

 

  

 

 

378 837 336 149

7 670

257 187

74 643

6 420

224 007

52 044

65 982 62 650

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux prov isions

1 244

 

602

4 066

Aides financières   

  

410 262 349 794

(31 425) (13 645)

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, prov isions et transferts de charges

 

Ventes de biens

60 824 53 607

dont v entes de dons en nature   

Ventes de prestations de serv ice

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

Autres charges 3 535 4

Compte de Résultat 1/2
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés
D'autres v aleurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences positiv es de change
Produits nets sur cessions de v aleurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées
Différences négativ es de change
Charges nettes sur cessions de v aleurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

PR
O

D
U

IT
S

PR
O

D
U

IT
S

EX
C

EP
TI

O
N

N
EL

S

Total des produits financiers

FI
N

A
N

C
IE

RS
C

H
A

RG
ES

FI
N

A
N

C
IE

RE
S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
RG

ES
EX

C
EP

TI
O

N
N

EL
LE

S

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

(31 425) (13 645)

4 797 4 607

  
  

  
  
  

4 797 4 607

  
  
  
  

  

4 797 4 607

(9 038)(26 628)

  
370370

  

370 370

8 335
 
 

8 335

 
 
 

 

(7 965) 370

  
  

384 004 341 126
418 596 349 794

(34 592) (8 668)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénév ole
Prestations

16 984

 
16 984

 
9 670

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux prov isions

Reprises sur prov isions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux prov isions

Reprises sur prov isions, dépréciations et transferts de charges

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 
17 722
6 472

 
14 400
3 322
6 472

Bénév olat

 

9 670

26 654 24 194

26 654 24 194

Compte de Résultat 2/2

31/12/2024 31/12/2023
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Annexe Association
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Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence. 
  
Le bilan de l'exercice présente un total de 341 375 euros. 
  
Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 384 004 euros et un 
total charges de 418 596 euros,dégageant ainsi un résultat de -34 592 euros. 
  
L'exercice considéré débute le 01/01/2024 et finit le 31/12/2024. 
Il a une durée de 12 mois. 
  
Les notes et tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été 
établis par les dirigeants de l'entitée associative. 
  
PRESENTATION DE L'ENTITE 

Objet de l'association : 

Structure multi accueil petite enfance et toutes activités pouvant coucourir à l'accueil des enfants.

Nature et  périmètre des activités :

 L'accueil est réservé aux enfants des membres de l'association.

Moyens utilisés par l'association :

 L'association est à gestion et à participation parentale : les parents utilisateurs assurent les 
fonctions de gestionnaires de la structure et d'employeurs des salariés. Ils participent activement à 
la vie de la structure et à son bon fonctionnement au quottidien.
L'association emploie également des salariés pour réaliser son activité.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE 
  
Aucun fait susceptible d'avoir une incidence comptable n'est à signaler sur l'exercice. 
  
EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
  
Aucun événement postérieur n'est à signaler. 
    
REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base 

:
        - continuité de l'exploitation. 
        - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre. 
        - indépendance des exercices. 
  
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 

ANNEXE COMPTABLE ASSOCIATION
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Les comptes annuels de l'entitée associative ont été arrêtés conformément aux dispositions du 
règlement 2014-03 du Plan Comptable Général  et les prescriptions du règlement 2018-06 relatif 
aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
  
  Immobilisations 
  

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires 
minoré des remises, rabais et escomptes obtenus. 
  
Les frais d'acquisition (droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes), ainsi que 
les coûts des emprunts directement attribuables à l'acquisition ou à la production 
d'immobilisations sont comptabilisés en charges.  

Amortissements

Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire ou dégressif (fiscal) en fonction de la 
durée normale d'utilisation du bien.  
  
- Immobilisations non décomposables :  
Conformément aux mesures de simplifications pour les PME, ces immobilisations sont amorties 
sur la durée d'usage fiscalement admise. 
- Immobilisations décomposables :  
Si les éléments d'un actif ont des durées d'utilisation différentes, chaque élément est 
comptabilisé séparément et un plan d'amortissement propre à chacun est retenu. 

  
La dépréciation des immobilisations est évaluée par l'entité à chaque clôture, au moyen de 
test de dépréciation effectué dès qu'existe un indice de perte de valeur. 
  
Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes : 

 
Catégorie Mode Durée

Agencements Linéaire 7 à 15 ans

Matériels et outillages Linéaire 3 à 10 ans

Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans

Matériel et mobilier de bureau Linéaire 3 à 10 ans

    
Stocks et en cours 

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires), au dernier prix d'achat connu. Les frais de stockage n'ont pas été pris en compte 
pour l'évaluation des stocks. 
  
Les éventuels produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production. Les 
charges indirectes de fabrication ont été prises en compte sur la base des capacités normales 
de production de l'entreprise, à l'exclusion de tous coûts de sous-activité et de stockage. 
  
Les stocks et en cours ont, le cas échéant, été dépréciés pour tenir compte de leur valeur 

ANNEXE COMPTABLE ASSOCIATION
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actuelle à la date de clôture de l'exercice. 
    

Créances et dettes 
  

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Les créances ont, le cas 
échéant, été dépréciées pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles 
étaient susceptibles de donner lieu. 
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 
valeur brute, conformément aux principes comptables. 

    
Disponibilités
  

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

Notes sur les subventions

Les dépenses engagées avant que notre entité ait obtenu la notification d'attribution de la 
subvention sont inscrites en charges sans que la subvention attendue puisse être inscrite en produits.

Les conventions d'attributions de subvention comprennent généralement des conditions 
suspensives ou résolutoires. Tant qu'une condition suspensive persiste, la subvention ne peut être 
comptabilisée en produits.

Constituent des subventions les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans l'acte 
d'attribution, décidées par les autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d'un 
service public industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et estimées à la réalisation 
d'une action ou d'un projet d'investissement, à la contribution au développement d'activités ou au 
financement global de l'activité de l'organisme de droit privé bénéficiaire.

Ces actions, projets ou activités sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé 
bénéficiaires. Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations 
individualisées répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les accordent.

Une subvention d'exploitation est octroyée à l'entité pour lui permettre de compenser l'insuffisance 
de certains produits d'exploitation ou de faire face à certaines charges d'exploitation.

Les subventions d'exploitation sont comptabilisées en produit lors de la notification de l'acte 
d'attribution de la subvention par l'autorité administrative.

La fraction de subvention dédiée à un projet défini tel que défini à l'article 132-1 qui n'a pu être 
utilisée conformément à son objet au cours de l'exercice est comptabilisée dans le compte de 
charges « Reports en fonds dédiés » en contrepartie du passif « Fonds dédiés sur subvention 
d'exploitation ».

La fraction d'une subvention pluriannuelle rattachée à des exercices futurs est inscrite à la clôture 
de l'exercice en produits constatés d'avance.

Les risques d'indus/de reversement de subvention sont enregistrés en « Provisions pour risques et 
charges ».

ANNEXE COMPTABLE ASSOCIATION
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de dév eloppement

Valeurs

IN
C

O
RP

O
RE

LL
ES

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

RP
O

RE
LL

ES

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement div ers

Instal technique, matériel outillage industriels

Av ances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et div ers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations év aluées en équiv alence

FI
N

A
N

C
IE

RE
S

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

31/12/2024

   

819 819

819 819

  

  
  
  

6 898 6 898

3 716 3 716

  

24 798 25 547

  

  

  

35 412 36 161

  

  

16 726 17 226

  

16 726 17 226

52 958 54 207

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions
Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  
  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS      
DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

 

 

 

 
 
 

 

 

 

749

 

 

 

 

 

500

 

  

749  

500  

1 249  

  

  

  

  

 

 



Page : 11Assoc. RELAIS DES PETITS

 

 

Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions
 

Amortissements

IN
C

O
RP

O
RE

LL
ES

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

RP
O

RE
LL

ES

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement div ers
Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et div ers

31/12/2024

   

819  819

819 819

   
   
   

   
6 898  6 898
2 805  3 176

   
24 858 24 798

   

34 501 34 933

35 320 35 752

 
 

 

Frais d'établissement et de dév eloppement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

 

 

 
 
 
 
 

372
 

60
 

  

432  

432  
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
RE

A
N

C
ES

Autres immobilisations financières
Prêts

Clients, usagers douteux ou litigieux
Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés
Créances représentativ es des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la v aleur ajoutée
Autres impôts, taxes v ersements assimilés
Div ers

Charges constatées d'av ance

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et av ances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
ET

TE
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires conv ertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières div ers
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, entités affiliées
Autres dettes

Produits constatés d'av ance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la v aleur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentativ e de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2024

  
  

  

  
12 465  

  
  

990  
  
  
  
  
  

45 929  

951  

60 335

 
 
 

   
   
   

  
   

6 825   

19 654   
42 098   

   
  

   
 

352   
   
   
   
   

2 354   

71 283

 
 
 

31/12/2024

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs div ers
  

Dettes des legs ou donations    

 
 
 

 
12 465

 
 

990
 
 
 
 
 

45 929

951

60 335  

 
 
 
 
 

6 825

19 654
42 098

 
 
 

352
 
 
 
 

2 354

71 283   
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Produits à recevoir

31/12/2024

Total des Produits à recevoir 46 919

46 919Autres créances

ORGANISME SOCIAL PDTS A RECEVOIR 990
PRODUITS A RECEVOIR 45 929
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Charges à payer

31/12/2024

Total des Charges à payer 32 986

4 973Dettes fournisseurs et comptes rattachés

FOURNISSEUR FACTURES NON PARVENUES 4 973

28 013Dettes fiscales et sociales

PROVISION POUR CONGES A PAYER 19 654
CHARGES ORGANISMES SOCIAUX 8 359
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/12/2024

951

 

 

TOTAL 951

 

Stock de couches

Abonnements

 

 

 

 

 

 

 

 

 

669

282

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS

2 354

 

 

TOTAL 2 354

 

Subv Caf atelier Cirque

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 354

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2024MontantsPériode
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEES

PR
O

V
IS

IO
N

S
RE

G
LE

M
EN

TE
ES

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Prov isions pour inv estissement

Prov isions pour hausse des prix

Prov isions pour amortissements dérogatoires

Prov isions fiscales pour prêts d'installation

Prov isions autres

PR
O

V
IS

IO
N

S
PO

U
R

Pour litiges
Pour garanties données aux clients
Pour pertes sur marchés à terme
Pour amendes et pénalités
Pour pertes de change
Pour pensions et obligations similaires
Pour impôts
Pour renouv ellement des immobilisations
Prov isions pour gros entretien et grandes rév isions

Autres
Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 RI
SQ

U
ES

ET
C

H
A

RG
ES

Sur
immobilisations

incorporelles
corporelles

des titres mis en équiv alence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours
Sur comptes clients, usagers
Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

PR
O

V
IS

IO
N

S
PO

U
R

D
EP

RE
C

IA
TI

O
N

- d'exploitation
- financières
- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équiv alence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prév ues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/12/2024

 

   

  

   

   

titres de participation

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

31 137 15 087 16 050

31 137 16 050

   
   

   
   
   

   
994 1 806  

   

994  

812 16 894
  
  

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres    

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 15 087

 
 

 
 
 

 
812

 

812 1 806

16 894

  

  

32 132 812

   

 

16 050
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Variation des Fonds Propres

Ecarts de réév aluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouv eau

Dotations consomptibles

Subv entions d'inv estissement

Prov isions réglementées

Situation nette

 

 

 

909

(8 668)

 

289 005

Fds propres
clôture

Affectation du
résultat N-1

Augmentation
31/12/2023

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise 276 764  

Fonds propres av ec droit de reprise

Réserv es pour projet de l’entité

Autres réserv es  

  

 

20 000

Réserv es statutaires ou contractuelles

288 096

 

 

Montant Montant générosité
du public

dont
Montant

du public
générosité

dont
Montant

du public
générosité

dont

Diminution ou
consommation

 

 

 

 

 

 

 

 

370

 

268 096

 

 

 

20 000

 

 

(34 592)

253 504

 

539

 

254 043

Montant

Fds propres
clôture
31/12/2024

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

(8 668)

8 668

(8 668)

 

 

 

 

 

8 668

 

 

 

 

 

 34 962

34 592

34 592  
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Concours publics et subventions

Concours publics et subventions

Concours publics

Subv entions d'exploitation

Subv entions d'inv estissement

TOTAL

Union
Etat

Collectivités
Autres

  

 296 069

  

européenne territoriales Montant fin ex.CAF31/12/2024

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

296 069     
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Détail concours publics et subventions
 

Libellé Subventions
d'exploitation d'investissement

Subventions
publics

Concours

CAF REAAP  5 463 

 CAF PSU  160 300 

CAF Bonus Territoire  37 400 

CAF Bonus Attractiv ité  21 340 

MSA PSU  8 437 

MSA REAAP  1 031 

COMM. DE COMMUNES  51 098 

DEPARTEMENT 79  9 000 

ASP / Apprenti  2 000 

Totalisation  296 069 
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Quotes-parts v irées au compte de résultat

Variation des Subventions d'Investissement

5 7005 700

Subventions à la
clôture

Augmentation
clôture
Subvention à la

31/12/2023 31/12/2024

Montant nominal

Diminution

4 791 5 161 

Subv entions d'inv estissement

Subv entions d'équipement

Autres subv entions d’inv estissement  

5 700 5 700

  

  

 

 

    

 

370
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Total

Evaluation des contributions volontaires en nature
Répartition par nature de produits 31/12/2024 31/12/2023

Prestations en nature

Mise à disposition de locaux par la Communauté de Communes 16 984 14 400
Serv ices extérieurs Parthenay Gatine  3 322

   
   

   

Total

Répartition par nature de charges

 

31/12/2024 31/12/2023

Secours en nature

 
  
  

  
  

Mise à disposition gratuite de biens

Mise à dispositiion de locaux par la Communauté de Communes 16 984 14 400
   

   
   

   

Prestations

Serv ices exterieurs Parthenay Gatine
 

 
 

 

 
 

 
 

 

3 322
 

 
 

 

 
 
 
 
 

Personnel bénév ole

Bénév olat sur la base de 530.45 heures en 2024
 

 
 

 

9 670
 

 
 

 

6 472
 

 
 

 

 
 
 
 
 

Dons en nature

 
 
 
 
Bénév olat sur la base de 530.45 heures en 2024

Bénév olat

 
 
 
 

9 670 6 472
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

16 984 17 722

26 654 24 194

  

14 40016 984

3 322 

6 4729 670

26 654 24 194

6 4729 670
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